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(54)  Assemblage  d'appareils  électriques  modulaires  utilisables  en  distribution  répartie 

(57)  Assemblage  d'appareils  électriques  modulai- 
res  utilisables  en  distribution  répartie,  comprenant: 

une  pluralité  de  modules  opérateurs  (2)  qui  peu- 
vent  être  disposés  côte-à-côte  le  long  d'une  voie  de  dis- 
tribution  et  dont  chacun  est  destiné  à  remplir  une  fonc- 
tion  électrique  déterminée  et  présente  une  face  avant 
(3)  à  partir  de  laquelle  un  ou  plusieurs  éléments  mobiles 
de  commande  (4,  5)  font  saillie;  et 

au  moins  un  module  de  couplage  (6)  qui  peut  être 
monté  contre  la  face  avant  (3)  de  plusieurs  modules 
opérateurs  (2)  et  qui  est  destiné  à  établir  des  liaisons 
mécaniques  entre  au  moins  un  dit  élément  mobile  de 
commande  (4,  5)  appartenant  à  un  dit  module  opérateur 
(2)  et  au  moins  un  dit  élément  mobile  de  commande  (4, 
5)  appartenant  à  un  autre  dit  module  opérateur  adjacent 
(2). 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  737  994  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  de  façon  générale 
un  assemblage  d'appareils  électriques  modulaires  utili- 
sables  en  distribution  répartie. 

Une  distribution  répartie  classique  comprend  géné- 
ralement,  d'une  part  une  voie  de  distribution  qui  s'étend 
de  façon  rectiligne,  par  exemple  le  long  d'un  mur,  et  qui 
inclut  plusieurs  conducteurs  électriques  continus,  paral- 
lèles  et  longitudinaux,  et  d'autre  part  plusieurs  appareils 
électriques  dont  chacun  peut  être  connecté  à  la  voie  de 
distribution,  en  un  endroit  quelconque  le  long  de  cette 
voie. 

Il  est  en  outre  connu  de  constituer  un  assemblage 
d'appareils  électriques  modulaires  dans  lequel  les  ap- 
pareils  électriques  modulaires  sont  répartis  en  un  pre- 
mier  groupe  d'appareils  dont  chacun  constitue  un  mo- 
dule  disjoncteur  et  un  second  groupe  d'appareils  dont 
chacun  constitue  un  module  opérateur  qui  peut  former 
au  choix  un  disjoncteur,  un  bloc  de  protection  différen- 
tielle,  une  télécommande,  une  commande  de  disjonc- 
tion  par  émission  de  courant,  une  commande  de  dis- 
jonction  par  manque  de  tension  ou  un  auxiliaire  électri- 
que  quelconque,  d'où  il  résulte  qu'une  personne  peut 
agencer  sur  la  voie  de  distribution  un  appareillage  élec- 
trique  en  branchant  sur  cette  voie  de  distribution: 

un  module  disjoncteur  pris  parmi  ledit  premier  grou- 
pe  d'appareils  modulaires;  et 
un  module  opérateur  de  son  choix  pris  parmi  ledit 
second  groupe  d'appareils  modulaires,  les  deux 
modules  ainsi  branchés  sur  la  voie  de  distribution 
étant  associés  côte-à-côte  et  connectés  l'un  à 
l'autre  pour  constituer  ensemble  l'appareillage  élec- 
trique  souhaité. 

En  général,  dans  de  tels  assemblages  connus,  le 
module  disjoncteur  et  le  module  opérateur  sont  conçus 
de  telle  sorte  que,  lorsqu'ils  sont  disposés  côte-à-côte 
et  rapprochés  ainsi  l'un  de  l'autre,  des  contacts  électri- 
ques  et/ou  des  connexions  mécaniques  soient  établis 
entre  eux  au  niveau  de  leurs  faces  latérales  respectives. 
De  cette  façon,  il  est  nécessaire  de  déplacer  latérale- 
ment,  c'est-à-dire  le  long  de  la  voie  de  distribution,  l'un 
des  modules  par  rapport  à  l'autre  pour  établir  la  con- 
nexion  ou  la  déconnexion  des  deux  modules.  Ainsi,  si 
une  5  personne  agence  côte-à-côte  plus  de  deux  mo- 
dules  et  si  elle  souhaite  ensuite  changer  l'un  intermé- 
diaire  de  ces  modules,  elle  doit  décaler  latéralement 
tous  les  autres  modules  d'un  côté  afin  de  pouvoir  extrai- 
re  le  module  à  changer  puis  redécaler  latéralement  dans 
l'autre  sens  tous  ces  autres  modules  afin  de  pouvoir  ré- 
tablir  la  connexion.  Cette  opération  n'est  pas  souhaita- 
ble  et  dans  certains  cas  elle  peut  être  impossible  à  réa- 
liser. 

Un  autre  inconvénient  réside  dans  le  fait  qu'un  ap- 
pareil  électrique  ainsi  constitué  par  deux  modules  jux- 
taposés  présente  une  face  avant  qui  correspond  à  la 

juxtaposition  de  la  face  avant  de  chacun  des  deux  mo- 
dules,  et  par  conséquent  cette  face  avant  résultante  ne 
correspond  pas  à  une  unique  pièce  mais  à  deux  pièces 
juxtaposées,  ce  qui  est  peu  pratique  et  peu  esthétique. 

s  Un  objet  de  la  présente  invention  consiste  à  propo- 
ser  un  nouvel  assemblage  d'appareils  électriques  mo- 
dulaires  utilisables  en  distribution  répartie,  avec  lequel 
il  est  possible  de  changer  un  appareil  modulaire  sans 
déplacer  les  autres  appareils  montés  côte-à-côte  sur  la 

10  même  voie  de  distribution. 
Un  autre  objet  de  la  présente  invention  consiste  à 

proposer  un  tel  assemblage  d'appareils  électriques  mo- 
dulaires  dans  lequel  chaque  appareil  modulaire  présen- 
te  une  face  avant  correspondant  à  une  unique  pièce. 

15  Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  il  est  pro- 
posé  un  assemblage  d'appareils  électriques  modulaires 
utilisables  en  distribution  répartie,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  : 

20  une  pluralité  de  modules  opérateurs  qui  peuvent 
être  disposés  côte-à-côte  le  long  d'une  voie  de  dis- 
tribution  et  dont  chacun  est  destiné  à  remplir  une 
fonction  électrique  déterminée  et  présente  une  face 
supérieure  à  partir  de  laquelle  un  ou  plusieurs  élé- 

25  ments  mobiles  de  commande  font  saillie  vers  l'ex- 
térieur  et  peuvent  se  déplacer  sensiblement  paral- 
lèlement  à  ladite  surface  supérieure  ;  et 
au  moins  un  module  de  couplage  qui  peut  être  mon- 
té  contre  la  face  supérieure  d'un  ou  plusieurs  mo- 

30  dules  opérateurs  et  qui  est  destiné  à  établir  des 
liaisons  mécaniques  entre  au  moins  un  dit  élément 
mobile  de  commande  appartenant  à  un  dit  module 
opérateur  et  au  moins  un  dit  élément  mobile  de 
commande  appartenant  à  un  autre  dit  module  opé- 

35  rateur  adjacent. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion,  l'assemblage  comprend  un  premier  groupe  de  mo- 
dules  opérateurs  dont  chacun  constitue  un  disjoncteur 

40  et  un  second  groupe  de  modules  opérateurs  dont  cha- 
cun  peut  constituer  au  choix  un  disjoncteur,  un  bloc  de 
protection  différentielle,  une  télécommande,  une  com- 
mande  de  disjonction  par  émission  de  courant,  une 
commande  de  disjonction  par  manque  de  tension  ou  un 

45  auxiliaire  électrique  quelconque,  d'où  il  résulte  qu'une 
personne  peut  agencer  sur  ladite  voie  de  distribution  un 
appareillage  électrique  en  branchant  sur  cette  voie  de 
cette  distribution  : 

so  un  module  opérateur  pris  parmi  ledit  premier  grou- 
pe  de  modules  opérateurs  ; 
et  un  module  opérateur  de  son  choix  pris  parmi  ledit 
second  groupe  de  modules  opérateurs, 
les  deux  modules  opérateurs  ainsi  branchés  sur  la 

55  voie  de  distribution  étant  associés  par  l'intermédiai- 
re  dudit  module  de  couplage. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  particulier  de 
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l'invention,  l'assemblage  comprend  en  outre  des  modu- 
les  de  communication  externe  dont  chacun  est  conçu 
de  façon  à  pouvoir  être  monté  sur  un  module  de  cou- 
plage  lui-même  monté  sur  un  ou  plusieurs  modules  opé- 
rateurs,  ledit  module  de  communication  externe  présen- 
tant  une  face  avant  qui  inclut  un  élément  de  communi- 
cation  externe  et  étant  conçu  de  façon  à  ce  qu'une  ac- 
tion  externe  sur  ledit  élément  de  communication  externe 
provoque  une  action  sur  au  moins  une  des  dites  liaisons 
mécaniques  du  module  de  couplage  afin  de  commander 
ainsi  au  moins  un  dit  élément  mobile  du  module  opéra- 
teur  connecté  à  ce  module  de  couplage. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  particulier  de 
l'invention,  ledit  module  de  couplage  inclut  au  moins  une 
tige  de  commande  mobile  de  façon  longitudinale  et  con- 
çue  de  façon  à  ce  que,  lorsque  le  module  de  couplage 
est  connecté  sur  un  ou  plusieurs  modules  opérateurs, 
la  tige  de  couplage  soit  reliée  mécaniquement  au  niveau 
d'une  de  ses  extrémités  à  un  dit  élément  mobile  d'un 
module  opérateur  et  soit  reliée  mécaniquement  au  ni- 
veau  de  son  autre  extrémité  à  un  autre  dit  élément  mo- 
bile  d'un  autre  module  opérateur,  d'où  il  résulte  que  cette 
tige  de  commande  constitue  ladite  liaison  mécanique. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  particulier  de 
l'invention,  l'assemblage  comprend  en  outre  un  module 
de  connexion  qui  est  destiné  à  être  intercalé  entre  ladite 
voie  de  distribution  et  au  moins  un  dit  module  opérateur, 
de  façon  à  établir  des  connexions  électriques  entre  des 
conducteurs  longitudinaux  de  ladite  voie  de  distribution 
et  des  contacts  électriques  de  l'au  moins  un  dit  module 
opérateur. 

Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages,  ainsi  que 
d'autres  de  la  présente  invention  seront  mieux  compris 
lors  de  la  description  détaillée  d'un  exemple  de  réalisa- 
tion  qui  va  suivre,  illustrée  par  les  figures  annexées  par- 
mi  lesquelles  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective 
et  éclatée  illustrant  un  mode  de  réalisation  de  la  pré- 
sente  invention  ; 
les  figures  2,  3  et  4  sont  des  vues  de  côté  de  trois 
configurations  différentes  de  l'assemblage  de  la  fi- 
gure  1  ;  et 
les  figures  5,  6  et  7  sont  des  vues  en  perspective 
respectivement  des  figures  2,  3  et  4. 

Sur  la  figure  1  ,  on  distingue  un  assemblage  d'appa- 
reils  électriques  modulaires  utilisables  en  distribution  ré- 
partie,  selon  l'invention. 

Dans  sa  configuration  minimum,  l'assemblage  1 
comprend  une  pluralité  de  modules  opérateurs  2  et  au 
moins  un  module  de  couplage  6.  Sur  la  figure  1  ,  un  mo- 
dule  opérateur  2  et  un  module  de  couplage  6  sont  re- 
présentés  schématiquement  sous  forme  de  contours  en 
pointillés  illustrant  une  forme  générale  parallélépipédi- 
que. 

Les  modules  opérateurs  (sur  la  figure  1  ,  un  seul  mo- 
dule  opérateur  2  est  représenté)  peuvent  être  disposés 

côte-à-côte  le  long  d'une  voie  de  distribution  classique 
(non  représentée)  et  chacun  est  destiné  à  remplir  une 
fonction  électrique  déterminée  et  présente  une  face 
avant  3  à  partir  de  laquelle  un  ou  plusieurs  éléments 

s  mobiles  de  commande  4,  5  font  saillie  vers  l'extérieur  et 
peuvent  se  déplacer  sensiblement  parallèlement  à  ladi- 
te  surface  avant  3. 

Le  module  de  couplage  6  peut  être  monté  contre  la 
face  avant  3  d'un  ou  plusieurs  modules  opérateurs  2  et 

10  il  est  destiné  à  établir  des  liaisons  mécaniques  et/ou 
électriques  entre  au  moins  un  élément  mobile  de  com- 
mande  4,  5  appartenant  à  un  module  opérateur  2  et  au 
moins  un  élément  mobile  de  commande  appartenant  à 
un  autre  module  opérateur  adjacent  (non  représenté). 

15  Les  éléments  mobiles  de  commande  4,  5  peuvent  se 
présenter  sous  la  forme  de  tiges  faisant  saillie  depuis  la 
face  avant  3  et  pouvant  se  déplacer  dans  un  plan  paral- 
lèle  à  cette  face  avant  3. 

Les  liaisons  mécaniques  entre  les  éléments  mobi- 
20  les  de  commande  peuvent  être  constituées  par  des  trin- 

gles  7,  8,9,10  supportées  de  façon  mobile  dans  le  mo- 
dule  de  couplage  6.  Chaque  tringle  7  à  10  peut  com- 
prendre  une  extrémité  11,  1  2  munie  d'un  trou  destiné  à 
recevoir  l'une  destiges4,  5d'un  élément  mobile  de  com- 

25  mande  4,  5.  Comme  cela  est  également  représenté  sur 
la  figure  1  ,  chaque  tringle  7  à  1  0  peut  comprendre  une 
autre  extrémité  1  3,  1  4,  1  5,  1  6  munie  d'une  encoche  des- 
tinée  à  venir  pousser  sur  l'une  des  tiges  4,  5  d'un  autre 
élément  mobile  de  commande  4,  5. 

30  Les  liaisons  mécaniques  peuvent  être  complétées 
par  des  liaisons  électriques  établies  à  l'aide  de  lignes 
conductrices  (non  représentées)  supportées  de  façon 
fixe  dans  le  module  de  couplage  6  et  dont  les  extrémités 
viennent  en  contact  électrique  avec  des  plots  corres- 

35  pondants  (non  représentés)  montés  sur  les  modules 
opérateurs  2. 

L'assemblage  1  selon  l'invention  peut  en  outre  être 
complété  par  des  modules  de  communication  externe 
17  dont  chacun  17  est  conçu  de  façon  à  pouvoir  être 

40  monté  sur  un  module  de  couplage  6  lui-même  monté 
sur  un  ou  plusieurs  modules  opérateurs  2,  ledit  module 
de  communication  externe  17  présentant  une  face 
avant  1  8  qui  inclut  un  élément  de  communication  exter- 
ne  1  9  et  étant  conçu  de  façon  à  ce  qu'une  action  externe 

45  sur  ledit  élément  de  communication  externe  19  provo- 
que  une  action  sur  au  moins  une  des  liaisons  mécani- 
ques  7,  8,  9,  10  du  module  de  couplage  6  ou  sur  au 
moins  l'un  des  éléments  mobiles  de  commande  4,  5  du 
module  opérateur  2,  afin  de  commander  ainsi  au  moins 

50  un  élément  mobile  4,  5  du  module  opérateur  2  connecté 
à  ce  module  de  couplage  6.  L'élément  de  communica- 
tion  externe  19  peut  par  exemple  constituer  un  bouton 
de  commande  manuelle  marche/arrêt,  un  voyant  lumi- 
neux,  etc. 

55  Selon  une  variante,  le  module  de  communication 
externe  ne  comprend  pas  d'élément  mécanique  relié  à 
une  liaison  mécanique  7  à  10  mais  il  inclut  des  conduc- 
teurs  électriques  (non  représentés)  qui  viennent  en  con- 
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tact  électrique  avec  des  plots  correspondants  (non  re- 
présentés)  prévus  sur  le  module  de  couplage  6  ou  sur 
le  module  opérateur  2. 

Selon  une  autre  variante,  le  module  de  communi- 
cation  externe  comprend  à  la  fois  un  élément  mécani- 
que  1  9  relié  à  une  liaison  mécanique  7  à  1  0  et  des  con- 
ducteurs  électriques  (non  représentés)  qui  viennent  en 
contact  électrique  avec  des  plots  correspondants  (non 
représentés)  prévus  sur  le  module  de  couplage  6  ou  sur 
le  module  opérateur  2. 

L'assemblage  selon  l'invention  1  peut  en  outre  être 
complété  par  un  module  de  connexion  20  qui  est  destiné 
à  être  intercalé  entre  la  voie  de  distribution  (non  repré- 
sentée)  et  au  moins  un  module  opérateur  2,  de  façon  à 
établir  des  connexions  électriques  21  ,  22  entre  des  con- 
ducteurs  longitudinaux  de  la  voie  de  distribution  et  des 
contacts  électriques  (non  représentés)  du  module  opé- 
rateur  2. 

Selon  une  variante,  chaque  module  opérateur  2 
peut  être  conçu  de  façon  à  ce  que  sa  face  avant  3  soit 
orientée  horizontalement  lorsque  le  module  opérateur 
2  est  branché  sur  la  voie  de  distribution  (non  représen- 
tée). 

Selon  une  autre  variante,  chaque  module  opérateur 
2  peut  être  conçu  de  façon  à  ce  que  sa  face  avant  3  soit 
orientée  verticalement  lorsque  le  module  opérateur  2 
est  branché  sur  la  voie  de  distribution  (non  représen- 
tée). 

Selon  une  autre  variante,  chaque  module  opérateur 
2  peut  être  en  outre  conçu  de  façon  à  s'appliquer  hori- 
zontalement  contre  la  voie  de  distribution  lorsqu'il  vient 
se  brancher  sur  elle. 

Selon  encore  une  autre  variante,  chaque  module 
opérateur  2  peut  être  en  outre  conçu  de  façon  à  s'appli- 
quer  verticalement  contre  la  voie  de  distribution  lorsqu'il 
vient  se  brancher  sur  elle. 

Si  l'on  se  reporte  au  figures  2  à  7,  on  voit  que  l'as- 
semblage  1  selon  l'invention  peut  comprendre  un  pre- 
mier  groupe  de  modules  opérateurs  25  dont  chacun 
constitue  un  disjoncteur  25  et  un  second  groupe  de  mo- 
dules  opérateurs  26,  27,  28  dont  chacun  peut  constituer 
au  choix  un  disjoncteur  (26  sur  la  figure  2  ou  5),  un  bloc 
de  protection  différentielle  (27  sur  la  figure  3  ou  6),  une 
télécommande  (28  sur  la  figure  4  ou  7),  une  commande 
de  disjonction  par  émission  de  courant  (non  représen- 
tée),  une  commande  de  disjonction  par  manque  de  ten- 
sion  (non  représentée)  ou  un  quelconque  autre  auxiliai- 
re  électrique  (non  représenté). 

Il  résulte  de  cela  qu'une  personne  peut  agencer  sur 
la  voie  de  distribution  un  appareillage  électrique  en 
branchant  sur  cette  voie  de  distribution  :  (1)  un  module 
opérateur  25  pris  parmi  le  premier  groupe  de  modules 
opérateurs  et  (2)  un  module  opérateur  de  son  choix  (26, 
27,  28  ou  autre)  pris  parmi  ledit  second  groupe  de  mo- 
dules  opérateurs,  les  deux  modules  opérateurs  ainsi 
branchés  sur  la  voie  de  distribution  étant  associés  par 
l'intermédiaire  du  module  de  couplage  6  qui  vient  s'ap- 
pliquer  dessus  en  les  chevauchant. 

Sur  les  figures  2  et  5,  on  voit  qu'une  personne  qui 
dispose  de  l'assemblage  selon  la  présente  invention 
peut  par  exemple  constituer  un  appareillage  électrique 
constitué  par  un  disjoncteur  25  et  un  autre  disjoncteur 

s  26.  Dans  ce  cas,  il  est  avantageux  d'agencer  un  module 
de  couplage  6  comprenant  une  première  tringle  7a  mu- 
nie  à  ses  deux  extrémités  de  trous  au  travers  desquels 
viennent  s'enfiler  respectivement  une  tige  4a,  4b  ser- 
vant  d'éléments  de  manoeuvre  des  deux  disjoncteurs 

10  25  et  26  et  une  autre  tringle  7b  munie  à  ses  deux  extré- 
mités  de  trous  au  travers  desquels  viennent  s'enfiler 
respectivement  une  tige  5a,  5b  servant  d'élément  dé- 
clencheurs  des  deux  disjoncteurs  25  et  26.  L'ensemble 
ainsi  constitué  réalise  la  fonction  d'un  disjoncteur  bipo- 

15  laire  ou  d'un  disjoncteur  pour  deux  voies.  Si  l'un  ou 
l'autre  des  disjoncteurs  disjoncte,  les  deux  disjoncteurs 
25  et  26  disjonctent  en  même  temps.  Une  action  visant 
à  réarmer  l'un  des  disjoncteurs  provoque  le  ré-arme- 
ment  des  deux  disjoncteurs  en  même  temps.  On  peut 

20  bien  entendu  envisager  de  coupler  ainsi  plus  de  deux 
disjoncteurs,  par  exemple  trois  ou  quatre.  Dans  ces  der- 
niers  cas,  le  module  de  commande  6  est  plus  long  de 
façon  à  recouvrir  et  interconnecter  simultanément  les 
trois  ou  quatre  disjoncteurs. 

25  Sur  les  figures  3  et  6,  on  voit  qu'une  personne  qui 
dispose  de  l'assemblage  selon  la  présente  invention 
peut  par  exemple  constituer  un  appareillage  électrique 
comprenant  un  disjoncteur  25  et  un  bloc  de  protection 
différentielle  27.  Dans  ce  cas,  les  deux  tiges  de  manoeu- 

30  vre  4,  4'  sont  reliées  pareillement  par  une  tringle  7a  tan- 
dis  qu'une  autre  tringle  8a  est  reliée  par  l'intermédiaire 
d'un  trou  à  l'élément  mobile  de  commande  5a  qui  cons- 
titue  le  déclencheur  du  disjoncteur  25  et  à  un  autre  élé- 
ment  mobile  de  commande  5b  du  bloc  27.  Cependant, 

35  l'autre  élément  de  commande  5b  n'est  pas  relié  en  étant 
enfilé  dans  un  trou  à  la  tringle  8a  mais  vient  s'appuyer 
simplement  sur  l'extrémité  de  cette  tringle  8a  de  telle 
sorte  qu'il  puisse  actionner  la  tringle  8a  uniquement 
dans  un  sens  (dans  le  sens  de  la  poussée). 

40  Sur  les  figures  4  et  7,  on  voit  qu'une  personne  qui 
dispose  de  l'assemblage  selon  la  présente  invention 
peut  par  exemple  constituer  encore  un  autre  appareilla- 
ge  électrique  comprenant  un  disjoncteur  25  et  une  télé- 
commande  28.  Dans  ce  cas,  il  n'est  prévu  qu'une  seule 

45  tringle  7a  qui  est  reliée  à  une  tige  4a  servant  d'élément 
de  manoeuvre  du  disjoncteur  25  et  à  une  autre  tige  4b 
servant  d'élément  de  manoeuvre  ou  de  commande  de 
la  télécommande  28. 

On  comprendra  donc  que  le  module  de  couplage  6 
50  est  spécifique  de  l'association  des  deux  appareils  élec- 

triques  que  ce  module  de  couplage  doit  coupler  ensem- 
ble. 

D'autres  variantes  ou  perfectionnements  peuvent 
être  apportés  à  la  présente  invention  sans  sortir  du  ca- 

55  dre  de  celle-ci.  En  particulier,  il  peut  être  prévu  en  outre 
sur  le  module  de  couplage  6  des  éléments  de  liaison 
électrique  destinés  à  établir  certaines  connexions  élec- 
triques  entre  deux  ou  plus  de  deux  appareils  électriques 
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que  ces  modules  de  couplage  doivent  coupler  ensem- 
ble. 

Revendications 

1  .  Assemblage  d'appareils  électriques  modulaires  uti- 
lisables  en  distribution  répartie,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  : 

une  pluralité  de  modules  opérateurs  (2  ;  25,  26) 
qui  peuvent  être  disposés  côte-à-côte  le  long 
d'une  voie  de  distribution  et  dont  chacun  est 
destiné  à  remplir  une  fonction  électrique  déter- 
minée  et  présente  une  face  avant  (3)  à  partir 
de  laquelle  un  ou  plusieurs  éléments  mobiles 
de  commande  (4,  5  ;  4a,  4b)  font  saillie  vers 
l'extérieur  et  peuvent  se  déplacer  sensiblement 
parallèlement  à  ladite  face  avant  (3)  ; 

au  moins  un  module  de  couplage  (6)  qui  peut 
être  monté  contre  la  face  avant  (3)  de  plusieurs 
modules  opérateurs  (2  ;  25,  26)  et  qui  est  des- 
tiné  à  établir  au  moins  une  liaison  mécanique 
entre  un  élément  mobile  de  commande  (4,  5  ; 
4a)  appartenant  au  module  opérateur  (2  ;  25) 
et  au  moins  un  élément  mobile  de  commande 
(4,  5  ;  4b)  appartenant  à  un  autre  module  opé- 
rateur  adjacent  (2  ;  26), 

ladite  liaison  mécanique  du  module  de  coupla- 
ge  (6)  étant  conformée  selon  une  tige  de  com- 
mande  (7,  8,  9,  10  ;  7a,  7b,  8a)  mobile  selon 
une  direction  longitudinale,  et  conçue  de  façon 
à  ce  que,  lorsque  le  module  de  couplage  (6)  est 
connecté  sur  plusieurs  modules  opérateurs  (2), 
la  tige  de  couplage  (7,  8,9,10;  7a,  7b,  8a)  soit 
reliée  mécaniquement  au  niveau  d'une  de  ses 
extrémités  (1  1  ,  1  2,  1  3,  1  4,  1  5,  1  6)  à  un  élément 
mobile  (4,  5  ;  4a,  4b,  5a,  5b)  d'un  module  opé- 
rateur  (2  ;  25)  et  soit  reliée  mécaniquement  à 
un  autre  élément  mobile  d'un  autre  module 
opérateur. 

2.  Assemblage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  module  opérateur  (2  ;  25,  26)  est 
conçu  de  façon  à  ce  que  sa  dite  face  avant  (3)  soit 
orientée  horizontalement  lorsque  ledit  module  opé- 
rateur  est  branché  sur  ladite  voie  de  distribution. 

3.  Assemblage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  module  opérateur  (2  ;  25,  26)  est 
conçu  de  façon  à  ce  que  sa  dite  face  avant  (3)  soit 
orientée  verticalement  lorsque  ledit  module  opéra- 
teur  est  branché  sur  ladite  voie  de  distribution. 

4.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  module 

opérateur  (2  ;  25,  26)  est  en  outre  conçu  de  façon 
à  s'appliquer  horizontalement  contre  ladite  voie  de 
distribution  lorsqu'il  vient  se  brancher  sur  elle. 

s  5.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  module 
opérateur  (2  ;  25,  26)  est  en  outre  conçu  de  façon 
à  s'appliquer  verticalement  contre  ladite  voie  de  dis- 
tribution  lorsqu'il  vient  se  brancher  sur  elle. 

10 
6.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
un  premier  groupe  de  modules  opérateurs  (25)  dont 
chacun  constitue  un  disjoncteur  et  un  second  grou- 

15  pe  de  modules  opérateurs  (25,  27,  28)  dont  chacun 
peut  constituer  au  choix  un  disjoncteur,  un  bloc  de 
protection  différentielle,  une  télécommande,  une 
commande  de  disjonction  par  émission  de  courant, 
une  commande  de  disjonction  par  manque  de  ten- 

20  sion  ou  un  auxiliaire  électrique  quelconque,  d'où  il 
résulte  qu'une  personne  peut  agencer  sur  ladite 
voie  de  distribution  un  appareillage  électrique  en 
branchant  sur  cette  voie  de  cette  distribution  : 

25  -  un  module  opérateur  pris  parmi  ledit  premier 
groupe  de  modules  opérateurs  (25)  ; 
et  un  module  opérateur  de  son  choix  pris  parmi 
ledit  second  groupe  de  modules  opérateurs 
(26,  27,  28), 

30  -  les  deux  modules  opérateurs  ainsi  branchés 
sur  la  voie  de  distribution  étant  associés  par  l'in- 
termédiaire  dudit  module  de  couplage  (6). 

7.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
35  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 

en  outre  des  modules  de  communication  externe 
(17)  dont  chacun  est  conçu  de  façon  à  pouvoir  être 
monté  sur  un  module  de  couplage  (6)  lui-même 
monté  sur  un  ou  plusieurs  modules  opérateurs  (2), 

40  chaque  dit  module  de  communication  externe  (17) 
présentant  une  face  avant  (1  8)  qui  inclut  un  élément 
de  communication  externe  (19)  et  étant  conçu  de 
façon  à  ce  qu'une  action  externe  sur  ledit  élément 
de  communication  externe  provoque  une  action  sur 

45  au  moins  une  liaison  mécanique  (7,  8,  9,  1  0)  du  mo- 
dule  de  couplage  (6)  afin  de  commander  ainsi  au 
moins  un  dit  élément  mobile  (4,  5)  du  module  opé- 
rateur  (2)  connecté  à  ce  module  de  couplage  (6). 

50  8.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
en  outre  un  module  de  connexion  (20)  qui  est  des- 
tiné  à  être  intercalé  entre  ladite  voie  de  distribution 
et  au  moins  un  dit  module  opérateur  (2),  de  façon 

55  à  établir  des  connexions  électriques  entre  des  con- 
ducteurs  longitudinaux  de  ladite  voie  de  distribution 
et  des  contacts  électriques  de  l'au  moins  un  dit  mo- 
dule  opérateur  (2). 
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